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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, 

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

CONSIDERANTles propositions budgétaires.transmises le 29/10/2021, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générafe adjointe des services du Département, 
Directrice du Pôle solidarités, réceptionné le 17/02/2022, 

CONSIDERANT la nécessité d'ajouter une tarification pour l'accueil de jour, 

ARRETE 

Les articles 1 et 2 de l'arrêté de prix de journée hébergement en date du 22 mars 2022 sont 
remplacés par un article unique modifié comme suit : -

Article 1er: : Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et-des famille, les prix 
de journée applicables au Foyer de vie « La Source de Varenne » à CHAMPSECRET sont fixés 
ainsi qu'il suit à compter du 01/03/2022 et jusqu'à la tarification 2023 : 

Hébergement temporaire 

Internat 

Accueil de jour 

Le prix de journée moyen pour 2022 est de 146,67 €.

146,76 € 

146,76 € 

51,45 € 

Les articles 3 et 4 de l'arrêté de prix de journée hébergement en date du 22 mars 2022 changent de 
numérotation et deviennent les articles 2 et 3 ci-après. Leur contenu est inchangé. 

Toute correspondance doit être adressée �e manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 






